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Vous intégrez un parcours de formation au sein d’Alynea. 

Toute l’équipe vous souhaite la bienvenue. 

 

 

Tout au long de votre parcours, votre accompagnement sera assuré par une équipe 

pluridisciplinaire. 

 

 

Toute notre équipe sera mobilisée durant votre parcours pour vous accompagner dans la 

réalisation de votre objectif. 

 

Ce livret d’accueil présente l’association et vous permet de mieux comprendre son organisation 

ainsi que les conditions de votre parcours au sein de notre organisation de formation. 

 

N’hésitez pas à demander des explications aux personnes qui vous accompagnent.

  

 

 

 

 

 

 

→ Découvrez dans ce livret d’accueil : 

 

PRESENTATION DE L’ASSOCIATION  ................................ ................................ ..........................  3  

VOTRE ACCOMPAGNEMENT AU SERVICE FORMATION  ................................ ............................  4  

REGLEMENT INTERIEUR  ................................ ................................ ................................ ............  6  

CHARTE DE CONFIDENTIALITE DE LA RGPD  ................................ ................................ ............  10  

INFORMATIONS PRATIQUES  ................................ ................................ ................................ ...  14  
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Créé en 1973, l’association Alynea soutient, accompagne et agit avec les personnes en situation de 

précarité. Son approche pluridisciplinaire (Samu social, hébergement, logement, formation, insertion 

professionnelle, accompagnement médical et psychologique, accès à la culture et aux loisirs, etc.) 

permet de proposer à chacun et chacune un accompagnement personnalisé afin de retrouver sa 
place d’actrice et d’acteur dans la société. 
 

Notre objectif est de vous accompagner dans votre parcours d’insertion professionnelle 

de manière adaptée à vos besoins et projets futurs. 

 

 

Les cinq valeurs d’Alynea 
 

 

 

dignité 
Nous accueillons chaque personne avec humanité et respect. Nous faisons 

preuve de bienveillance et d’empathie. Nous valorisons la diversité de toutes 
les personnes que nous rencontrons. 

 

 

 

inconditionnalité 
Nous accueillons et aidons chaque personne sans faire de différence. Nous 

défendons ce principe dans toutes les actions et les luttes de notre 

association. 

 

 

 

inventivité 
Nous restons ouverts aux changements pour mieux accueillir et accompagner 

chaque personne. Cela demande d’être humble, créatif, de savoir s’adapter, 
d’accepter d’être surpris par l’autre et d’accepter de se remettre en question. 
 

 

 

solidarité 
Nous développons la solidarité avec les personnes que nous accompagnons. 

Nous luttons contre le sans-abrisme et nous agissons pour qu’il disparaisse. 
Nous faisons cela par notre engagement et à travers notre manière de 

communiquer. 

 

 

 

engagement  
Nous accompagnons chaque personne pour qu’elle trouve sa place dans la 
société. Nous faisons cela en prenant soin d’elle et en l’aidant à renforcer son 
pouvoir d’agir. 
 

  

Présentation de 

l’association  
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Notre projet et notre approche 
 

Le service Formation est au cœur du projet associatif d’Alynea. Il accompagne le développement des 

compétences des publics éloignés de l’emploi ou en situation de précarité dans 4 grands domaines 
de compétences : 

• Le Français Langue Etrangère (FLE) 

• L’inclusion numérique 

• La maîtrise des savoirs de base 

• Le projet et la posture professionnelle 

Notre approche est centrée sur l’individualisation des parcours et l’innovation pédagogique afin de 

développer le pouvoir d’agir des personnes formées. 
 

Toute une équipe est là pour vous accompagner 
 

Notre équipe est composée de formateurs, de chargés de mission insertion, d’une chargée de mission 
en ingénierie pédagogique, d’une référente handicap et d’une équipe d’encadrement. Notre équipe 

suit chaque année des modules de professionnalisation afin de développer ses compétences et 

s’adapter au plus près des besoins de chaque personne. 

 

Nos labellisations et certifications   
 

Notre service Formation est engagé dans une démarche 

d’amélioration continue de son offre, ses modalités 
d’accompagnement et de ses process de travail. Nous sommes 
certifiés QUALIOPI au titre de la catégorie « Actions de 

formation » et chartés Ambassadeurs H+ Formation pour notre démarche en faveur 

de l’inclusion des publics en situation de handicap. 

 

Notre organisme de formation est également habilité pour vous faire passer plusieurs certifications : 

 

 

La certification CléA Socle (RS7003) permet : 

• De faire certifier vos compétences transversales par une 

reconnaissance officielle 

• De valoriser vos expériences et votre capacité à évoluer 

• De garantir votre employabilité 

 

 

 

 

La certification PIX (RS6894) permet de faire reconnaitre votre 

maîtrise des usages numériques. Il s’agit d’un test adaptatif. Elle peut 

être revalorisée tout au long de votre vie. 

 

  

Votre accompagnement au 

Service Formation  
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Vous vous trouvez en situation de handicap ? 
 

L’accès à nos parcours de formation pour tous est une priorité pour Alynea. Dans le cadre de la 

démarche H+ Formation portée par le Conseil Régional d’Auvergne Rhône Alpes et soutenue par 
l’AGEFIPH, Alynea s’engage à 1 : 

• Faciliter l’accès à la formation aux personnes en situation de handicap, 
• Favoriser l’évolution des représentations sur le handicap par l’information, 
• Permettre un suivi renforcé des personnes en situation de handicap tout au long de leur 

parcours. 

La mise en œuvre de cette démarche est portée par un Référent Handicap qui assure l’animation et la 
mise en œuvre de l’accueil, de l’intégration et du suivi des personnes en situation de handicap. Ses 
missions cadres sont définies comme suit au sein de la démarche H+ 2 : 

• Assurer l’accueil de la personne en situation de handicap, permettant au cours d’un entretien, 
d’analyser la situation de handicap, de définir avec la personne ses besoins dans le cadre de 
son parcours de formation en centre et en milieu professionnel. 

• Assurer un rôle de facilitateur pour mobiliser les ressources appropriées aux besoins : 

o En fédérant en interne, la direction, l’administration, l’équipe pédagogique, les autres 
apprenants, etc. 

o En s’appuyant en externe sur le prescripteur, les spécialistes du handicap, les parents, 
etc. 

o En utilisant les aides techniques et/ou financières. 

• Assurer une veille sur les méthodes pédagogiques afin d’offrir à la personne handicapée les 
meilleures conditions d’intégration et de personnalisation de son parcours de formation. 

• Coordonner si nécessaire les mesures de compensation du handicap par un rôle d’interface 
entre les différents acteurs, y compris jusqu’au montage de dossiers de demande de 
subventions (adaptations pédagogiques…). 

• Tracer le parcours de la personne handicapée par des points d’étape et des bilans. 
• Anticiper la fin de la formation en informant la personne handicapée sur les acteurs relais, les 

dispositifs d’insertion professionnelle existants et transmettre aux partenaires les informations 
favorisant l’intégration en emploi. 

• Être appui ressource auprès de la direction, de l’équipe pédagogique dans la mise en œuvre 
de la démarche qualitative régionale H+ (conseil en conformité qualitative). 

• Transférer le plus largement possible ses compétences handicap à l’équipe du centre de 
formation. 

• Capitaliser les expériences d’accueil des personnes handicapées et poursuivre le 
développement de ses compétences handicap. 

Aussi, si vous vous trouvez en situation de handicap, Marion KNOERY (m.knoery@alynea.org, 

07.63.92.51.36) est disponible sur simple RDV pour répondre à vos questions, vous informer de vos 

droits et définir avec vous vos besoins dans le cadre de votre parcours de formation. Elle pourra faire 

un point sur votre situation à n’importe quel moment de votre parcours. N’hésitez pas à la contacter 
afin que votre parcours ainsi que vos apprentissages se déroulent dans les meilleures conditions 

possibles. 

 

A la fin de votre parcours, vous pourrez évaluer votre suivi dans le cadre de la Démarche H+ Formation 

en suivant ce lien qui vous sera également transmis par mail par votre référente H+. 
 

(1) Source : https://handicap-plus.auvergnerhonealpes.fr/wp-content/uploads/2020/08/charte_hplus_V_mars2020.pdf 

(2) Source : https://handicap-plus.auvergnerhonealpes.fr/wp-content/uploads/2019/08/Missions_Referent_Hplus_maj0719.pdf 

  

mailto:m.knoery@alynea.org
https://handicap-plus.auvergnerhonealpes.fr/vous-etes-en-situation-de-handicap/vous-avez-suivi-une-formation-dans-un-organisme-h-enquete-de-satisfaction/
https://handicap-plus.auvergnerhonealpes.fr/wp-content/uploads/2020/08/charte_hplus_V_mars2020.pdf
https://handicap-plus.auvergnerhonealpes.fr/wp-content/uploads/2019/08/Missions_Referent_Hplus_maj0719.pdf
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PREAMBULE 

 

ART. 1 : OBJET ET CHAMP D’APPLICATION DU REGLEMENT 

Le présent règlement est établi conformément aux articles L6352-3, L6352-4 et R6352-1 à R6352-15 du 

Code du Travail. Il est applicable à toutes les personnes participant à une action de formation organisée 

par Alynea et pendant toute sa durée. Un exemplaire est remis à chaque stagiaire qui ne peut se 

prévaloir de l’ignorer. 
Conformément au Code du Travail, le règlement intérieur fixe : 

• Les règles d’hygiène et de sécurité, 
• Les règles générales et permanentes relatives à la discipline et la nature et l’échelle des 

sanctions éventuelles, 

• Les modalités de représentation des personnes en formation. 

Il permet de fixer les règles de vie indispensables au bon fonctionnement du groupe. Si le projet de 
chacun est une priorité, l’objectif est de réussir la formation ensemble. Cela nécessite donc un 

engagement durable et une conduite responsable de la part de chacun. 

 

SECTION 1 : HYGIENE ET SECURITE 

 

ART. 2 : PRINCIPES GENERAUX 

La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le respect des 
prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité sur les lieux de formation et de toute 
consigne imposée par la direction de l’organisme de formation ou par le formateur s’agissant 
notamment de l’usage des matériels mis à disposition. 

Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres, en respectant les consignes 

en matière d’hygiène et sécurité. S’il constate un dysfonctionnement du système de sécurité, il en avertit 
immédiatement la direction de l’organisme de formation. 

ART. 3 : CONSIGNES D’INCENDIE 

Les consignes d’incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de secours 
sont affichés dans les locaux de manière à être connus de tous les stagiaires. En cas d’alerte, le stagiaire 
doit cesser toute activité de formation et suivre dans le calme les instructions du représentant habilité 

de l’organisme de formation ou des services de secours. 

Tout stagiaire témoin d’un début d’incendie doit immédiatement appeler les secours en composant le 
18 à partir d’un téléphone fixe ou le 112 à partir d’un téléphone portable et alerter un représentant de 
l’organisme de formation. 

ART. 4 : BOISSONS ALCOOLISEES ET DROGUES 

L’introduction ou la consommation de drogues ou de boissons alcoolisées dans les locaux est 
formellement interdite. Il est interdit de pénétrer ou de demeurer dans les locaux du centre de 

formation en état d’ivresse ou sous l’emprise de la drogue. 

Règlement 

intérieur  
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ART. 5 : INTERDICTION DE FUMER 

Il est formellement interdit de fumer dans les locaux de l’organisme de formation. 

ART. 6 : ACCIDENT 

Le stagiaire victime d’un accident, survenu pendant la formation ou pendant le temps de trajet entre le 
lieu de formation ou de stage et son domicile – ou le témoin de cet accident – avertit immédiatement 

le centre de formation qui effectuera les démarches et déclarations nécessaires auprès de la Sécurité 

Sociale. 

 

SECTION 2 : DISCIPLINE GENERALE 

 

ART. 7 : ASSIDUITE DU STAGIAIRE EN FORMATION 

Article 7.1. : Horaires de formation 
Les stagiaires doivent respecter les horaires fixés et affichés sur le lieu de formation. Sauf circonstances 

exceptionnelles nécessitant l’accord préalable du formateur, les stagiaires ne peuvent s’absenter 
pendant les heures de formation. Le non-respect de ces horaires peut entraîner des sanctions. 

Article 7.2. : Absences et retards 
En cas d’absence ou retard, les stagiaires doivent impérativement en avertir le centre de formation et 
s’en justifier. Conformément à l’article R6341-45 du Code du Travail, toute absence sera déclarée au 

financeur de la formation et, pour les stagiaires rémunérés durant leur formation, les absences non 

justifiées entraîneront une retenue de rémunération. 

Pour chaque absence, un justificatif doit être présenté dès le retour du stagiaire ou au plus tard dans 

les 48 heures si l’absence devait se prolonger. Tout événement non justifié par des circonstances 
particulières constitue une faute passible de sanctions disciplinaires. 

Article 7.3. : Suivi de la formation 
Le stagiaire est tenu de renseigner la feuille d’émargement au fur et à mesure du déroulement de 
l’action et de remettre à l’organisme de formation les documents nécessaires à sa rémunération ou à 
sa prise en charges dans les meilleurs délais.  

ART. 8 : ACCES AU CENTRE 

Sauf autorisation de la Direction, le stagiaire ne peut : 

• Entrer ou demeurer dans les locaux de formation à d’autres fins que la formation 

• Introduire, faire introduire ou faciliter l’introduction de personnes étrangères à l’organisme de 
formation ; 

• Procéder, dans ces derniers, à la vente de biens ou de services. 

ART. 9 : TENUE ET COMPORTEMENT 

Il est demandé à chaque stagiaire d’avoir un comportement garantissant le respect des règles 
élémentaires de savoir vivre, de savoir être en collectivité et le bon déroulement des formations. Ainsi, 

chacun doit adopter une tenue correcte et tenir compte des codes de comportement attendus en 

société. Le centre de formation ALYNEA étant également un lieu de travail pour d’autres salariés, les 
stagiaires sont tenus d’en respecter le bon fonctionnement par un comportement attendu sur un lieu 
de travail. Le centre de formation accueillant des personnes d’opinion, de religion ou d’origine 
différentes, l’absence de toute propagande ou de prosélytisme s’impose. 

Toutes violences physiques ou verbales ainsi que toutes conduites délictueuses sont interdites 
et entrainent un renvoi immédiat de la formation. 
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ART. 10 : RESPECT DES LIEUX ET MATERIEL 

Chaque stagiaire se doit de respecter les lieux et de conserver le matériel en bon état. Il est essentiel 

que les locaux de formation soient maintenus dans un état de propreté et de rangement corrects. Le 

matériel pédagogique et les moyens techniques mis à disposition des stagiaires pour la réalisation de 

leurs travaux recherches et démarches de stages ou d’emploi sont exclusivement destinés à un usage 
professionnel. L’utilisation du matériel à des fins personnelles est interdite. Le stagiaire signale 
immédiatement toute anomalie du matériel ou des locaux. 

Les stagiaires suivant une formation dans des locaux extérieurs à ALYNEA et les stagiaires en période 

d’immersion professionnelle sont tenus de respecter le règlement intérieur de la structure qui les 
accueille. 

ART. 11 : RESPONSABILITE DE L’ORGANISME 

L’organisme de formation décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des objets 
personnels de toute nature déposés par les participants dans les locaux de formation. 

ART. 12 : DOCUMENTATION PÉDAGOGIQUE 

La documentation pédagogique remise lors des sessions de formation est protégée au titre des droits 

d’auteur et ne peut être réutilisée autrement que pour un strict usage personnel. 
 

SECTION 3 : MESURES DISCIPLINAIRES 

 

ARTICLE 13 : SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

Tout manquement du stagiaire à l’une des prescriptions du présent règlement intérieur pourra faire 
l’objet d’une sanction prononcée par le responsable de formation ou son représentant. Tout 
agissement considéré comme fautif pourra, en fonction de sa nature et sa gravité faire l’objet de l’une 
ou l’autre des sanctions suivantes :  

• Rappel à l’ordre/entretien de régulation, 
• Avertissement écrit 

• Exclusion temporaire de la formation 

• Exclusion définitive de la formation 

ART. 14 : GARANTIES DISCIPLINAIRES 

Article 14.1. : Information du stagiaire 
Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des 

faits qui lui sont reprochés.  

Article 14.2. : Convocation pour un entretien 
Lorsque le responsable de formation ou son représentant envisage de prendre une sanction, il 

convoque le stagiaire oralement, par lettre recommandée ou par lettre remise contre décharge. Cette 

convocation mentionne l’objet, la date et le lieu de l’entretien et rappelle la possibilité au stagiaire de 

se faire assister par une personne de son choix.  

Toutefois, lorsqu’un comportement a rendu indispensable une mesure conservatoire d’exclusion 
temporaire à effet immédiat, la procédure décrite ci-dessus ne saurait s’appliquer en dehors de 
l’information orale préalable du stagiaire. 

Article 14.3 : Entretien 
L’organisme rappelle au stagiaire le motif de la sanction envisagée et recueille ses explications ainsi 
que celles de l’équipe pédagogique. Au cours de l’entretien, le stagiaire peut se faire assister par une 
personne de son choix, notamment le délégué du stage. 
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Article 14.4. : Prononcé de la sanction 
La sanction fait l’objet d’une notification écrite et motivée au stagiaire sous forme d’une lettre 
recommandée ou remise contre décharge et dont la copie est transmise au conseiller prescripteur du 

stagiaire. 

 

SECTION 4 : REPRESENTATION DES STAGIAIRES 

 

ART. 15 : ORGANISATION DES ELECTIONS 

En début de formation, chaque groupe élit des délégués stagiaires. Il est procédé simultanément à 

l’élection d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant au scrutin uninominal à deux tours, selon les 
modalités suivantes : 

• Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles ;  

• Le scrutin a lieu pendant les heures de la formation ; 

• Le formateur référent de la formation a la charge de l’organisation du scrutin. Il en assure le bon 
déroulement. Il pourra être assisté par un ou plusieurs scrutateurs désignés par la promotion 

des stagiaires  

La majorité absolue est exigée au premier tour, pour le second tour la majorité relative suffit. Un procès-

verbal est établi.  

Lorsque la représentation des stagiaires ne peut être assurée, le responsable de formation dresse un 

procès-verbal de carence, transmis au préfet de région territorialement compétent, lorsque la 

représentation des stagiaires ne peut être assurée.  

ART. 16 : DUREE DU MANDAT DES DELEGUES DES STAGIAIRES 

Les délégués sont élus pour la durée de leur formation. Leurs fonctions prennent fin lorsqu’ils cessent, 
pour quelque cause que ce soit, de participer à la formation. Si le délégué titulaire et le délégué 

suppléant ont cessé leurs fonctions avant la fin de la formation, il est procédé à de nouvelles élections. 

ART. 17 : ROLE DES DELEGUES DES STAGIAIRES 

La première mission des élus est de représenter leur groupe au Conseil de la Vie Sociale. Leur présence 

au Conseil de la Vie Sociale est donc indispensable.  

Plus généralement, les élus ont pour mission de communiquer aux représentants du centre de 

formation les suggestions tendant à améliorer les conditions de déroulement des formations et de vie 

des stagiaires. 

Ils représentent également les réclamations individuelles ou collectives relatives au déroulement de la 

formation, aux conditions d’hygiène et de sécurité et à l’application du règlement intérieur. 
 

 

Fait à Oullins, le 29.11.2022, 

 

 La Responsable de service 
 
 Julie MARCEL 
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PREAMBULE 

 

Dans le cadre de son activité d’accompagnement et de formation, Alynea est amené à traiter des 

informations vous concernant, dont certaines données personnelles qui sont de nature à vous 

identifier, par le biais de formulaires d’inscription, documents d’ordre administratif ou contractuel et 
de nos échanges par courriel, courrier ou téléphone. Vos informations personnelles nous permettent 

notamment de traiter vos demandes, d’assurer nos prestations d’accompagnement et de formation et 
d’améliorer la qualité de nos services. Elles nous servent également à mieux vous connaitre pour vous 

proposer des contenus de formation et des solutions adaptées à vos besoins mais aussi d’assurer le 
suivi post-formation et le traitement de votre satisfaction. Le cas échant, elles nous permettent de 

mettre en place les mesures de rémunération. 

Alynea s’engage à ce que la collecte et le traitement de vos données personnelles soient conformes 
au règlement général de la protection des données (RGPD) et à la loi Informatique et Liberté du 6 

janvier 1978 modifiée en matière de protection des données. Afin de vous garantir le plus haut niveau 

de protection de vos données, la présente charte de confidentialité vous informe de la manière dont 

nous recueillons et traitons vos données personnelles. Nous vous invitons à la lire et la signer. 

 

A QUELLES FINS UTILISONS-NOUS VOS DONNEES PERSONNELLES ? 

Nous n’utilisons vos données que dans les cas prévus par la règlementation qui s’impose dans le cadre 
de la loi et des conventions qui nous lient aux financeurs des prestations qui vous sont proposées, afin 

de :  

• Vous fournir les informations et services liées aux prestations sur lesquelles vous êtes inscrits et 

ou prescrits (convocations, informations sur les rendez-vous ou sessions, positionnements et 

diagnostics, suivi des parcours / préconisations, etc.) 

• Exécuter un contrat / une convention de formation conclu(e) avec vous (contrat de co-

engagement, contrat individuel de formation, convention simplifiée de formation 

professionnelle, etc.) 

• Respecter les obligations légales ou règlementaires des conventions / contrats conclus avec les 

commanditaires et financeurs de nos actions 

• Vous informer sur les offres d’emploi, de formation ou toute communication en lien avec votre 
projet et votre situation, même après votre sortie d’accompagnement/de formation.  

Nous pouvons être amenés à communiquer sur nos actions et à les illustrer (rapports d’activité, Trait 
d’Union, communication sur les réseaux sociaux) : en cas d’utilisation de votre image, de votre voix ou 
de données partielles pour la communication autour de nos actions, nous recueillons par ailleurs votre 

consentement. 

 

 

 

Charte de confidentialité 

de la RGPD  
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QUE COLLECTONS-NOUS ? 

1. Les données que vous nous transmettez à l’occasion des contacts que nous avons avec vous. Elles 
peuvent vous être demandées dans le cadre de votre demande d’information, de votre inscription, de 
votre suivi de parcours. Ces données sont notamment :  

• Nom prénom et civilité, date de naissance, 

• Adresse postale, mail, téléphone, 

• Statut face à l’emploi, situation éventuelle de handicap et toute information demandée par les 
instances qui règlementent ou financent vos parcours (Bilan pédagogique et financier, 

financeurs, certificateur, etc.), 

• Toute autre information que vous souhaitez porter à notre connaissance pour le bon 

déroulement des prestations. 

2. Les données que nous recueillons à l’occasion de nos relations d’accompagnement et de formation, 
notamment les données relatives au suivi de vos parcours d’accompagnement et de formation :  

• Vos besoins d’acquisition ou de renforcement des compétences en lien avec les domaines de 
formation, 

• Vos besoins de mesures et étapes spécifiques dans le cadre de votre parcours, 

• Les données liées à la facturation et financement de votre formation / de votre parcours, 

• Les données liées au suivi administratif de votre parcours (notamment dossiers de 

rémunérations, saisie des éléments de présence, etc.) 

Hormis les données relatives aux préconisations d’adaptation de poste de travail liées à votre état de 
santé dans le cadre d’une RQTH ou d’un élément lié à votre santé que vous souhaitez porter à notre 
connaissance pour garantir votre sécurité, Alynea ne collecte aucune donnée sensible vous concernant 

(sont considérées comme données sensibles : l’origine raciale ou ethnique, les opinions politiques, les 
croyances religieuses ou philosophiques, l’adhésion à un syndicat, les données relatives à la santé ou 

à l’orientation sexuelle). Si de telles informations nous étaient communiquées d’une manière ou d’une 
autre, elles seraient immédiatement supprimées. 

Données recueillies par formulaire en ligne : Les informations saisies dans nos formulaires d’inscription 
ou de recueil de la satisfaction nous sont adressées par mail et ne sont pas stockées sur Internet. 

 

QUE FAISONS-NOUS DE VOS DONNEES ? 

Nous sommes susceptibles de réaliser les opérations suivantes : création, consultation, modification, 

extraction sans stockage, sauvegarde / restauration / transferts restreints aux destinataires mentionnés 

ci-dessus, destruction au terme de la durée d’archivage imposée. 

 

QUI PEUT ETRE DESTINATAIRE DE VOS DONNEES ? 

Nos équipes administratives et pédagogiques : elles sont soumises à une clause de respect de la 

confidentialité de vos données personnelles auxquelles elles ont accès et se conforment aux directives 

strictes du responsable des traitements d’Alynea en matière de protection et de sécurisation de vos 

données. Il peut s’agir :  

• Des collaborateurs (incluant les fonctions d’encadrement) du service Formation qui assurent 
votre suivi et votre formation, 

• Des collaborateurs en charge du traitement administratif et de la facturation, 

• De nos fournisseurs / sous-traitants qui assurent des prestations administratives ou 

pédagogiques pour notre compte, 
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• De nos partenaires / cotraitants dans le cadre des actions que vous suivez : organismes et 

entreprises prenant part à une étape de votre parcours, organisme mandataire de groupement. 

• Des autorités de police, judiciaires ou administratives dès lors que nous aurions l’obligation 
légale de le faire ou afin de garantir les droits, biens et sécurité de notre organisme.  

Alynea s’engage à ne pas communiquer, transférer ou diffuser par quelque moyen que ce soit vos 
données personnelles à un tiers, sauf :  

• Afin de respecter des obligations légales, règlementaires et conventionnelles, 

• Ou si vous nous donnez votre consentement explicite. 

 

Quelle est la durée de conservation de vos données ? 

Vos données sont conservées pendant une durée conforme aux obligations légales ou conformes aux 

finalités pour lesquelles vos données ont été enregistrées. Les durées sont variables en fonction de la 

relation contractuelle passée ou en cours (bénéficiaire/stagiaire) :  

• 10 ans après la fin du contrat ou le dernier contact sauf duré règlementaire supérieure (duplicata 

de certifications, attestations de formation, duplicata de factures, vérifications administratives 

du Ministère de l’Intérieur, des financeurs de la formation, de la DIRECCTE, des certificateurs 

Qualité, de l’administration fiscale, 
• 5 ans après notre dernier contact avec vous si vous n’avez pas été suivi ou formé dans notre 

organisme.  

 

QUELLES SONT LES MESURES PRISES POUR PROTEGER VOS DONNEES ? 

Nous mettons en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées conformément aux 
dispositions légales et réglementaires, pour protéger vos données personnelles contre l’altération, la 
perte accidentelle ou illicite, l’utilisation, la divulgation ou l’accès non autorisé. 

Notamment :  

• En nommant un responsable à la protection des données, 

• En sensibilisant nos équipes aux exigences de confidentialité de nos collaborateurs amenés à 

accéder à vos données, 

• En sécurisant l’accès à nos locaux et à nos serveurs informatiques, 
• En sécurisant l’accès, le partage et le transfert de vos données, 
• En sélectionnant et sensibilisant nos partenaires et fournisseurs, 

• En limitant la conservation de vos données au sein de l’Union Européenne. 

 

QUELS SONT VOS DROITS CONCERNANT VOS DONNEES PERSONNELLES ? 

Vous disposez des droits d’accès suivants :  

• Accès – Article 15 RGPD : vous avez le droit de demander la confirmation que vos données 

personnelles sont ou non traitées, et éventuellement, de demander l’accès aux informations et 
données vous concernant, pour, notamment, connaitre les catégories de données concernées 

et le type de traitement dont elles font l’objet.  
• Rectification – Article 16 RGPD : vous avez le droit de demander la correction des données 

personnelles inexactes 

• Effacement – Article 17 RGPD : vous avez le droit de demander l’effacement de vos données 
personnelles dans certaines circonstances par exemple si celles-ci ne sont plus nécessaires aux 
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fins pour lesquelles elles ont été recueillies ou si vous retirez votre accord sur lequel leur 

traitement se fonde, selon article 6.1-A du RGPD et lorsqu’aucune base légale ne justifie le 
traitement.  

• Limitation du traitement – Article 18 RGPD : vous avez, dans certaines circonstances, le droit de 

limiter le traitement de vos données, notamment si vous estimez que celles-ci sont traitées de 

manière erronée ou illégale.  

• Portabilité des données – Article 20 RGPD : vous avez le droit de demander à recevoir les 

données personnelles que vous nous avez fournies, dans un format structuré courant et lisible 

et vous avez le droit de les fournir vous-même à un tiers.  

• Opposition – Article 21 RGPD : vous pouvez, dans certaines circonstances vous opposer au 

traitement de vos données personnelles. 

 

POUR EXERCER VOS DROITS :  

Sur simple demande écrite et en justifiant de votre identité, vous pouvez faire valoir les droits déclinés 

ci-dessus. Il nous sera possible, pour répondre à votre demande, de vérifier votre identité en vous 

demandant de fournir davantage d’informations. Nous mettrons tout en œuvre pour vous répondre 
dans un délai raisonnable, au maximum dans le délai fixé par la loi.  

Alynea 
Service Formation 

53 Rue Dubois Crancé 

69600 OULLINS 

formation@alynea.org 

En cas de réponse insatisfaisante, vous pouvez vous adresser à la CNIL (Commission Nationale 

Informatique et Libertés). 

  

mailto:formation@alynea.org
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Site de Villeurbanne 

35 Rue Alfred Brinon – Bâtiment B 

69100 Villeurbanne 

Horaires de travail 

• Du lundi au vendredi : 8h30 – 12h00 

puis 13h00 – 16h30

 

 

 

Accès en transport 

 

TCL : Métro A (arrêt 

Cusset), C17 (arrêt 

Dupeuble) 

SNCF : Gare de 

Villeurbanne à 2 km 

Vélo’v : stations « Bouvier » 

et « Château Gaillard » à 

proximité 

Véhicules : accès via le Périphérique Sud (Laurent Bonnevay) à 800m ; places de stationnement 

gratuites à l’extérieur de l’enceinte du bâtiment 

 

 

 

Equipements sur site 

 

Espaces de travail : 6 salles de formation et 3 bureaux individuels 

Equipements : connexion internet, ordinateurs portables, tableaux et paperboards, 

photocopieur, enceintes, écran plat 

Restauration : espace équipé d’un réfrigérateur, d’une bouilloire, d’une cafetière et d’un micro-

ondes 

Services à proximité : restauration, commerces alimentaires, structures d’accès aux soins et 
aux droits 

  

Informations 

pratiques  
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Règlement du bâtiment de Villeurbanne Brinon  : 

Un bâtiment partagé entre plusieurs entreprises  

 
  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           

 

 

 

 

 

Jetez tous vos déchets dans la poubelle. 

La porte d’entrée de l’immeuble doit 

rester fermée tout le temps, y compris 

pendant les pauses. Ne bloquez pas la 

porte avec la poubelle. 

Vous pouvez utiliser la cuisine. 

Laissez la cuisine propre pour les autres 

personnes. Utilisez les sprays et lingettes pour 

nettoyer. 

Le photocopieur est uniquement pour les salariés 

d’ALYNEA. Ne l’utilisez pas. 

Ne vous garez pas sur les places de parking. 

Elles sont réservées aux salariés d’ALYNEA et des 

autres entreprises ; y compris les places « Visiteurs ». 

Vous pouvez vous garer le long de la rue Alfred Brinon. 

Il est interdit de fumer dans les locaux. A 

l’extérieur, éteignez et jetez vos mégots dans les 

cendriers. 
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